
CHAPlTRE VI 

Octobre 1791-Juin 1792. 

Réinsta!lalion de Buzot il. Evreux. - La présidence du tribunal 
crimine!. - Les troubles de mure en i79z. 

Ap~es toutes ces fétes, Buzot put mettre ordre a ses 
aff'aires, reprcndre sa vie calme d'autrnfois et se réinstal
ler tranquillement dans sa rnaison familiale. 

Elle ne devait pas, d'ailleurs, manquer de confortable, 
oeUe maison de la rue de la Petite-Cité, que la Conven
tion allait, deux ans apres, faire abattre; son rnobilier 
eomptait de fort belles pieces, si.l' on en croit l'inventaire 
~SWll:ftif dressé, comme nous le verrons, en 1793, apres 
la fuíte de Buzot 1. Dans le salon et les e.hambres, les 
&~es ne rnanquaient pas : fauteuils en velours d'Utrecht 
l,leu, et en toile de Jouy impriméc ; bergeres en damas 
~oisi et en indienne ; canapés de soic brochée ; nom
r uses chaises recouvertcs en rouge et en vert. Des pein
jtires, des estampes, des trumeaux, des glaces ornaient 
~-murs de chaque salle ; on y voyait aussi une belle 
at,llection de meubles en marqueterie, en acajou : com
~ des, toilettes, secrétaire, chiffonnier, sur lesquels 
laient exposés vases, bibelots et chandeliers d'argent ... 
lans le cabinet de travail, une grande table a rouleLtes, 
h un tapis vert, servait de bureau; un plan de la Bas
fille s'y étalait en bonne place ; enfin une bibliotheque, 
fermée de portes g·arnies en fil d'archal, a rideaux de 
taffetas, contenait environ six cents volumes de différents 

I\UE DE LA PETITE·CITÉ, A ?:VREUX 

· d Bual, l. Arr.hives de la ville d'Evrcux. archives du déparlement de 
La . ·1 ée au dessous du Beffroi occupe l'emplaccment de la maison e l"~ure. 

ma,son s1 u • dépiolie en t 703 . 
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ouvrages, dont beaucoup sur les littératures latine, g 
que, fran<¡aise et anglaise, la plupart reliés avec soin. 

Toute cette année, Buzot va la passer a Evreux, dan 
ce cadre paisible, complétant avec ses livres ses étud 
littéraircs et économiques, délaissantjusqu'enjuin 179~1 
politique militante, se donnant tout entier a ses fonctio 
judiciaires et aux affaires de la ville. Dans ses loisirs, il 
entretieridra une correspondancc avec i\lm• Roland et s 
amis de París, correspondance qui, malheureusement,n 
nous a pas été conservée 1 ; il recevra fréquemment un 
petit ccrcle d'intimes : Vallée, Gardenbas, Le Tellier. 
l'abbé Le Cerf; il circulera dans la campagne voisinc 
de longues promenades a cheval, visitant quelqu 
terres qu'il posscde aux environs, a Fauville, Nétreville 

L Avec Petion surtout cette correspond,ance dut élre suivie; il 
serait bien intéressant de la retrouver car elle donnerait de sora 
éclaircissements sur J'orientation du parti girondin ircetle époque; 
le seul document qui en soit resté est la lettre ouverte que Pello¡¿ 
adressa a Buzot, dans les Révolutions de Paris, le 6 février 1.79!, 
ce sur les moyens de réunir tous ceux qui a,·aient fait la Révol11-
tion et qui voulaient 1a:maintenir contre ceux qui s'y ~taient toujoUlll 
opposés >>. - M. Aulard, résumant cette lettre, y vo1t avec ralso1 
!'indice que les déroocrates avaient, a cetle époque, renoncé 
l'idée d'essayer de détruire, a bref délai, le régime bourg~ols. 
« 0n y lisait : ce La bourgcoisie, cette classe nombreuse _et aisée, 
fait scission avec le peuple ; elle se place au-dessus de lm; elle se 
croit de niveau avec la noblcsse, qui la dédaigne et qui n'attend 
que le moment favorable pour l'humilier. » 0r la bourgeo!si_e ~ 
peuple sont menacés par des ennemis ~ommuns, les e~-pm1lég1 
les adversaires de la Révolution. lis do1vent done s'umr contre 
ennemis. 11 faut que tout le Tiers état se rallie, co~1me _en 1881 
ce ou bien i\ sera écrasé ». ce Nous ne devons avo1r qu un cri 
Alliance de la bourgeoisie et du peuple I ou si l'on aime mielll 
Union du Tiers état contl'e les privilégiés I >> Et quelle sera la 
dition de cette alliance? L'octroi du droit de sulTragc a toul 
peuple? Non : i\ suffi~a que la bour3eoisie consenle /J. mettre 
dialement sa main dans celle du peuple. Au fond c'est le sta/11 q 
que propose Pelion. 11 voudrait seulement que le~ bour!l'eois eus 
des procédés plus fraternels /J. l'égard des prolél~1res, que . 
citoyens aclifs daignassent a~cep'.er le~ ~ecours ~es citoyens pas 
contre l'aristocratie, contre l anc1en reg1me. Voila tout le vreu d 
démocrates en février 1792. >> (Aulard, Ristoil'e polilique de la Rm, 
lution frantaise. ) 
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Saint-Sébastien de Morsent ; les jours de féte, on le verra 
daos les rues au bras de sa femme, luí, toujours soigné, 
portant culotte de velours vert drao-on ou de soie vert 
chaogeant, av~c habits assortis ; ;lle, aussi élégante, 
vétuc ele merve1lleux_fourreaux, tantót en linon blanc, en 
tarlatane, en mousselme ~rodée ; tantót en satin gris perle 
ou en taffetas gorgc de _p1geon, et, par les grands froids, 
enveloppée clans sa pelisse de satín blanc bordée de four
rure ... Le soir, des soup~rs ~éuniront, dans la petite salle 
amanger, quelqucs pr1V1lég1és; on y dégustera les fruits 
et les légumes récoltés dans les deux jardins que pos
sede Buzot, rue aux Bouchers et rue du Troubéchet les 
mets seront arrosés des vins fins dont est approvisio~née 
la cave : cha~pagne, ro~ssillon, bourgogne, bordeaux, 
mal~ga, front1g·nan ... Pms, dans le salon, on fera de la 
~us1q~e, car le maitre de la maison lui-meme joue du 
nolon • ... 

A_peine rentré, pourtant, Buzot dut sortir de sa retraite. 
Le 5 novembre, une proclamation avait convoqué les élec
teurs pour le renouvellement du conseil général de la 
commune. Le 14, les sections se réunirent sans résultat 
aucun nom n'ayant obtenu la majorité absolue • Je 15 seu~ 
le~~nt, les scrutins purent etre proclamés : Buzot était 
designé comme notable, second de la liste avec 28 voix 
apresl'évequ~ Lindel, gu_i av~it recueilli 35 ~uffrages 2 • .• ' 

De la _prem1ere mumc1pahté établie en février '1790, il 
.ne resta1t plus de nombrenx rcprésentants · un p1·emier 
reoouvellement avait, en novembre boulev~rsé l'oro-ani
sation primitive; apres ces nouvelles nominations "'ras
semblée se trouva ainsi composée pour 'l 791 : Je ~aire 
M. Du~auce1_, gui_ l'an~ée précédente avait remplacé 
le Telher, dem1ss10nna1rc, restait en fonctions; le nou
ve~u pro~ureur de la commune fut l'abbé Le Cerf • les 
hu~t offic1ers municipaux furent i\Ii\I. Foucher, :Ecl;ard, 
Gnvel, Marche, Le l\leslc, Aubé, Girard et Robillard ; 

t Pour tous ces détails, inventaire eslimatif... 
'-· A~chil'es de la ville d' Evreux, reg. mun. · de méme pour ce 

qwsmt. ' 
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'18 notables compléterent l'administration : avec Buzot 
Lindet, MM. La Noe, Le Conte, Branchard, Moisse 
Paulmier, Tavernier, Aubertin, Guilbert, Goussard, 
Tellie1·, Rouillon, La Martinicre, Dubois, Vallée, Gasso · 
et Baton ... On voit l'influence que Buzot pouvait exe 
sur un conseil ainsi composé, ou la plupart de ses 
avaient trou vé place. 

L'installation des élus fut remise au dimanche 20 n 
vembre; cejour-la, a '10 heures et demie du matin, anci 
et nouveaux magistrats se réunirent en la maison CO!llil 

mune, sous la présidence du maire Duvaucel. Lecture 
d'abord donnée des lettres patentes de ·décembre 1789, 
relatives a la constituLion des municipalités; puis, chac 
preta le serment ce d'etre fidele a la N_ation, a la _Loi_, et 
roí, de maintenir de touL leur pouvo1r la Consttlut1on d 
royaume décrétée par l'Assemblée nationale constiluan 
aux années '1789, '1790 et 17\H, et de bien remplir le 
fonctions ... » A pres quoi, en grand cortege encadré 
les o-ardes nalionaux, on se rendit a la cathédrale ou 
mes~e basse fut célébrée, suivie d'un Te Deum, que ch 
tercnt MM. les vicaircs épiscopaux ... 

Deux jours apres, le 22, le conseil g-énéral arrela d'oo
voyer une députation a l'administration du départemeot 
« _pour lui présenter les hornmages de la c?rnm. 
d'Evreux, et l'assurer en son nom, de la sattsfact.i 
qu'elle éprouvait de la posséder dans son sein; et 
comptable envers tous les citoycns du départerne~t. 
J'Eure, de la liberté <le leurs opinions et de la tranqm 
de leurs délibérations, elle emploierait tout ce que la 
avait mis de force et de ressources a sa disposition 
maintenir l'une et l'autre JJ. Buzot fut, avec l'abbé Le C 
et ~l. Duvaucel, chargé de rédiger une adl'esse dans 
esprit. On le mit aussi au nombre de ceux qui étai_ 
désio-nés pour l'aller présenter. La meme députa 
dev¡¡t encore se rendre au district, pour ce l'assurer 
la commune n'avait ríen de plus a cceur que de voir 
resserrer les nreuds de la fraternité qui avaient toujo 
existé )). 

Conformérnent a ces prescriptions, le mardi 29, 1 
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délégués arriverent, a 1 O he u res du matin, a l'hótel de ville; 
.aussitót le défilé s'organisa : en tete et sur les cótés, les 
gardes d'Evreux; au ¡milieu, en écharpes et habits de 
eérémonie, le maire, Ml\1. Foucher, Robillard, Le Mesle et 
Girard, officiers municipaux, l'abbé; Le Cerf, procureur 
de la c?mmune, enfin Buzot et ses collegues Paulmier, 
Gassoum, Branchard, La Martiniere, Guilbert, Rouillon 
et Le Tellier, notables ... Au •séminaire, ils furent aussitót 
introduits dans la salle des séances, et Duvaucel, présen
lant l"adresse, fit un long discours, auquel répondit le 
président du conseil général du département. 

Daos l"intervalle, Buzot avait été déja mis a contribu
tion; mal~ré son désir de tranquillité, on a vait profiíé de 
ses relattons avec le monde politique du moment. Le 
i5 novembre, en effet, le procureur de la commune ayant 
signalé combien devenait difiicile désormais l'échano-e 
des assignats de ti0, de '100 livres et meme de moind~e 
valeur, en raison de la rareté du numéraire, on avait 
proposé la création <l'une banque municipa!e. A la suite 
de la discussion, l'Assemblée pria Buzot d'écrire a l\L Cla
vierc, « tres connu pour un financier expérimenté, etl'en
g~ger, au nom de la commune, de donner uu projet d'éta
h!1ssement d'une caisse patrio tique el d'émission de petits 
b11lets de confiance, de la maniere la plus avantageuse iJ. 

Pendant un mois a la suite, nous n'entendous plus par
ler de luí, son assiduité aux séances para1t meme peu 
ré9uliere. Le 30 novembrc seulement, il apporte au con
se1l les. lettres patentes qu'il avait rei;ues, leLtres qui lui 
conféra1ent la présidence du tribunal crimine! 1• Le greffier 
donna lecture aussitót de ce document. Sur la réquisilion 
du procureur de la commune, acte fut donné a Buzot de 
cetle communication, et la lettre fut en enlicr copiée sur 
le proces-verbal. On s'occupa ensuitc de prendre les 
m_esures nécessaires pour assurer le foncLionnement du 
lr1bunal crimine! ; l\Ul. Echard et ~Ioisseron furent char
gés d'aller demander au directoire du département de 
vouloir bien indiquer un lieu pour les audiences. 

l. cr. Appendice XXIV. 
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On connut le lendemain la réponse a cette grave qu 
tion: l'église du grand séminaire était désignée provisoi 
rement pour abriter la nouvelle institution, et ie conse 
municipal d'Evreux était autorisé a tout organiser 
conséquencc. Buzot fut alors invité a se rendre a 
mairie poury conférer « sur la sublime institution du juré 
sur la grande utilité qu'elle présentait, et sur la nécessit 
de mettre le plus promptement possible et conforméme 
a la loi, les citoyens de la ville d'Evreux en particulier, 
en général tous ceux du département de l'Eure, a po 
de)jouir du nouveau bienfait que la Constitution leur don 
nait dans cette meme institution populaire >> . Apres cela, 
on arreta les détails de la cérémonie qui devait accompa¡ 
gner l'inslallation. Cette solennité, d'abord fixée a 
4 janvier, fut, sur la demande de Buzot lui-meme, remise 
a une date ultérieure, parce que le oommissaire du ro 
n'était pas ene.ore désigné, et que des lois nouvelles con
cernant la matiere étaient annoncées. 

Un gros chagrin frappait d'ailleurs, au meme moment, 
notre ami. Depuis longtemps,la santé de samere l'inquié
tait vivement; dans les derniers mois de '1791, la pauvre, 
femme s'était lentement affaiblie : le 6 janvier 1792, el 
rendit !'ame, agée seulement de soixante-neuf ans ; ell 
fut le lendemain enterrée dans le cimetiere de l'ancieone: 
paroisse Saint-Pierre, par le vicaire épiscopal :Moya'ux 
assisté du cle1·gé de l'église et de la charité de la ville1 

•• 

Cette perte fut d'autant plus pénible a Buzot que, de 
liquidation qui suivit naquirent des dissentiments qui 1 
brouillerent avec son frere et sa sceur. Celle-ci av · 
épousé, le 29 octobre 179 l, J.-C. Caffiery, et déja, a re 
date, des discussions d'intércts s'étaient produiles; a 1 
mort de leur pere en effet, en 177 l, les trois enfan 
n'avaient point opéré de parlage, Charlemagne el Fr 
<;ois assurant a Marie-Anne une rente de 180 livres 
Caffiery, lors du mariage, réclama la part d'hérilage_ 
sa femme, mais Buzot ne put alors rembourser le cap1 
et dut se contenter de promettre une rente; la dispa · 

:l. Etat civil cl'Eneux. 
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tion de la vieille mere acheva de le brouiller avec son 
beau-frere et lant qu'il resla daos le pays, il n'eut plus 
de rapports avec lu1, comme ]'indique le passage suivant 
d'un billet adressé en avril, a Charlemagne, par son beau
frere : « Nous n'entendons pas plus parler de l'ainé que 
s'il n:était_ pas a Evreux. J'ai seulement remarqué qu'aux 
dermers JOUrs de la vente, i\l. Vallée se dérida devint 
plus communicati_f; et comme c'est une bousso'ie pour 
Jnger du ve~t qui so~flle chez le Président, j'ai vu que 
leurs prétent10ns hostiles s'évanouissaient .. . >> i Plus tard 
seulement, en '1793, les relations familiales se ressei-re
ront : cela du moins semble résulter de la lettre suivante 
qu'il_ adressa, le 27 _avril, a son beau-frere J.-C. Caffiery, 
hab1tant alors a Evreux, rue Saint-Gilles : e< Je vous 
r~mercie, Monsieur, des bonnes nouvelles que vous avez 
bien voulu m'annoncer; j'étais inquiet de l'étal de ma 
sreur et de son silence : ainsi vous a vez le bonheur d'etre 
pere. J'en connais tout le prix et je partao-e bien sincere
ment votre jo_ie. Mais croyez que je n'avai~ plus besoin de 
ce nouveau lie~ entre ma sceur et vous, pour désirer de 
former une umon durable entre votre maison et la 
mienne: il m'en avait assez co0té d'avoir été désuni avec 
ma s_reur pend~nt un aussi long temps ! J'ai saisi la 
prem1ere occas~on d'un rapprochement d'inlérets pour 
~app~ocher a~ss1 des cceurs qui n'auraient dü se séparer 
Jam~1s. i\Ions1e~r, soyons freres et amis, que le passé soit 
oubhé pour touJours. Ma femme aussi partage mes senti
ments pour ma sa:ur et pour vous : elle me charo-e expres
sément de vous les exprimer et de vous engager a nous 
donner souvent des nouvelles de l'enfant et de sa 
mere ... 2 )) 

Le 5 février, Buzot annon<;a au corps municipal que 
tous !es empechemenls qui avaient retardé l'installation 
du _tribunal crimine! étaient levés, qu'on pouvait désor
mais fixer la date de la cérémonie. Le mardi suivant fut 
en conséquence choisi. 

1. Papiers de la famille. 
2. ldem. 
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CeUe journée du 7 février resta pour les habitanls 
d'Evreux une date mémorable, Lant fut solennelle cettP. 
installation du tribunal crimine!. Des le matin, au son des 
cloches, au grondemcnt du canon, la foule se massa aux 
alentours de l'hótel de ville, et dans les rues que clevait 
parcourir le délilé; un a un, les magistrats et les représen
tants ele la municipalité s'étaient rendus a la maison 
commune ; a 10 heures, le cortege se mit en marche, 
salué d'une nouve:le salve et des sonnerics du carillon 1• 

En tele venaient les tambours et la musique ; enca
drés dans les deux bataillons de la garde nalionale 
ébro1cienne, les membres du conseil général et du tribu
nal suivaient, en grand costume : le mairc, Duvaucel, et 
les· officiers municipaux ceints de leur écharpe, Buzot et 
ses collcgues vetus de leur imposant uniforme : habit 
noir, ceinture aux trois couleurs, chapeau a la Henri IV, 
orné de trois plumes d'at.:truche noires et de la cocarde 
nationale. 

On se renditd'abord a l'église cathédrale, ou une messe 
fut célébrée par I'abbé Greuillet, un des_ vicaires épisco
paux; de la, dans le meme app11reil, on gagna l'église du 
grand séminaire, aménagée pour la circonslance : de,·ant 
l'aulel qu'encadraient deux anges en adoration, on avait 
étábli sur une estrade le bureau ou devaient siéger le pré
sident et ses assesseurs; en dessous, le greffier avait son 
sicge; sur le cóté, des banquettes élaicnt réservées pour 
les jurés ... Les accusés devaient étre mis en face du tri
bunal, avec, a leur gauche, leurs défenseurs; une balus
trade séparait le prétoire du public 2• 

Pour la cérémonie, le conseil général et les juges 
prirent place dans I'enceinte réservée qu'entourerent 
aussitót les gardes nationaux, les ordinants séminarisles, 
un grand nombre de citoyens et de citoyennes. Le Veni 
Creat01· fut chanté, puis l'abbé Le Cerf, procureur de la 
commune, pl'it la parole : 

L GretTe du tribunal ciril d'Erreux, registres du tribunal crimi
ne!. - tiauf indicalion contrairc. nous renrnyons a cette source 
pour tous les fails de cette périodc. 

2. Souveni1·s et joun1al d'un boutgeois d'Evreux, p. 42. 
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« Citoyens, 

" Elles vont enfin s'ouvrir les portes du sanctuaire de la 
juslice: en fin le départemenl de l'Eure vajouir du bieníait 
le plus précieux de la Constilution, la restauration des 
lois criminelles. L'innocence aura désormais un asile et 
la liberté fran\'.aise un rempart inexpugnable. En effeL, 
messieurs, sans l'installation sublime du jul'é, la France 
n ·eut pas élé libre ! ... » . 

Alors, évoquant les temps passés ce gravés en lettres de 
sang » dans les annales, rappclant e< ces siecles de fer 
qui n'avaient duré si longtcmps que parce qu'on était 
plus imbécile cncore que les tyrans n'étaient cruels », il 
montra les baslilles remplies de malheureux, les cachots 
rcgorgeant de pauvres victimes « qui attendaient en 
vain, pcndant de longues années, la mort cent fois moins 
affrcuse que les vexalions de lcurs persécuteurs .. . )) 
Maintenant, que! changemcnt ! « Les lettres de cachet 
avaicnt disparu, les bastilles s'étaient écroulées, l'arbi
lrairc était détruit ! . . . ,i; au lieu de « féroces inquisiJ 
teurs », on aurait des juges integres, e, amis de l'hu
manité. impartiaux comme la loi ... ii; on ne verrait 
plus <lésormais ce des citoyens cnfermés lout vivants 
dans la nuit des tombeaux, &ans que personne pú.t elre 
informé de leur faute, de leur infortune, de leur exis
le~cc !. .. >> - Pourla ville d'Evreux surtout, continua-L-il, 
quelle g-loire ! ce Elle a vu naitre dans ses murs un 
des plus zélés défenseurs de la liberté ; jalouse de 
votrc bonheur, la capitale a voulu nous le ravir, et 
vous avez craint un inslant de le perdre; mais il vous 
chérissait autant que vous l'aimiez. et il s'est rendu a 
votre amour : notre cité fut son herceau, dlc va devenir 
le théatrc et l'objet de ses travaux !. .. i> Que n'atlendrait
on pas d'un tel magistral?« les beaux jours de Thémis >>, 
conclut-il, allaient renaitre; en vain les ennemis s'aO'i
taicnt : on ne craignail point « ces derniers acces de 
leu~_ rage expirantc », car la loi reprenait son empire, et 
~< s 1ls ne commen~aicnt a la respeclcr, ils commcnce
raient a la craindre ... » 
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. ls interromp1rent a plus d 
Des applauchsse~_cn lus spécialement quand l'o 

reprise cette al_locu ion, ,;t les mérites de Buzot. • 
lcur c(•lébra d,scrctéetmb\ le maire Duvaucel, se leva 

uand le calme ful r a . ,, • ' 
ironon~a le discours smvant : 

« )lessieurs et chers conciloyens, 
l le tribunal dont le con 

« Quelle différencc ent :oi qui suis honoré de la fo 
o-énéral de la communc e 'ane nous nous lrouv 
n , d' ·trc son org , 
tion augusLe e t uJ·ourd'hui et·ces tribuna 

d f . ·e rou\'er ure a ' I 
flaltés e ª11 

. 1 C 1 . ci est pour J·ugcr eles 10m 
1 l. . n réo-1me . e u1- 1 
te anc1e o 'é' . nl que pour des ese aves. 
l.b les aulres n La1e I l 
i res, . l l'innocence ; daos es au res, 
sera le tnomphe t e n du crime trainé dans 
paune sur le simple s?uP~0

1. é mcme' aux questions 
l ·gé de chames, ivr l . 

prisons, e 1ai 11 clésirait mcme quelque 01s 
tortures les plus crue es, ff 

b é ses sou rances ... » 
mort p~ur a r g~i d longues imprécations conlre « 

Yenaient ensm e e . fanatiques qui, sous le v 
ennemis du g~n~e humai~~ufílaient le feu de la disco 
sacré d'une rehg'.ºº PD~re, ·le paix qui désiraient la m 
íaux ministres d un ieubc. 11 Ú~ormais, l'avenir se 

1 f '•res » Com ,e ' . é ¡· de eurs re · · · · b 1 concorde la frater01l ', , ec pour ase, « a ' · · beau . av « . I tribunaux civils et crumn 
lié » ; gar~~ nal~ona :• iraient a l'envi daos ce se 
corps adm101slrat1fs, . g o-ao-e du bonheur social, el 
pour cimcntcr ce~le ~~;~~~;1~;1 viendraient se bri~er 
faire << un remparL co 
les efforts des méc_ha~éts ';~nt s'écria-t-il en termin 

« Que ceux ~ui ~1.i~\~n¡idcrent leu;s freres _et 1 
ouvi:ent l~? yeu, ' ¿t de la déchiret'; que la jalous1e . 
patrie, qu ils_ cessc ce dcroicr soit le scul qui nous a . 
au bien pubhc, que opératioos soient conserva 
tous et 9ue loutes no~ons eu le bonheur de jouir jus 
de la pa1x dont nou'- a 

présent. » b accueillirenl ces déclaralio 
D uveaux ravos , . 

e no · céda a l'inslallahon propre saos plus tarder on pro 
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dite des magislrats. Le greffier de la vi lle, r ochelet don na 
lecture des lois, proces-verbaux et lettres-pate?tes con
cernant rorganisalion du tribunal ; apres quo1, Buzot, 
JI. L. Lebrun, accusaleur public, et J. T. Lemaistre, gref
ier du siege, pretcrent individuellement le serment _pres
crit et prirent place au bureau avec les qualre Juges 
clésignés pour le trimestre courant par les districts du 
déparlemeot : ~IM. Branley, Goussard, de Beauchamp et 
Durand. Le maire, descendant alors a la barre, pronon~a, 
aunom de la commune, l'engagement « <le porler a l'ins
\itutioo et a ses jugements le respecl et l'obéissance que 
toul ciloyen devail a la loi et a ses organes »; puis, Buzot 
pril a son tour la parole : 

« ~Iessieurs et chers conciloyens, 

a Le nouvel ordre judiciaire crimine! est un des pi us 
grands bienfaits de la Révol~tion. C'est d~ l'inst!lut_io? 
des jurés que dépeod esscnt,ellement la liberté mdm
duelle, sans laquelle la liberté politique clle-mcme cst 
souvent inutilc au bonheur des citoyens... J> i\Iais, 
pour assurer le bon fonctionnement de cette belle insti
lldion, ce n'élait pas assez du courage, du zcle, du dévoue
menl des magistrats : chaque citoyen devait t!J1ir ses 
tlforls aux leurs, puisque lous, successivement, seraicnt 
1ppelés a rcmplir les« augusles et rcdoulables J> fonclions 
4ejuré. Et se résumanl, Buzot finit : 

• Citoyens, un moyen infaillible d'assurcr et d'affermir 
avanlagcs que vous devez en altendre, c'est de suivre 

vec empressement les opérations du juré, de !'investir 
volre censure, afio d'óter a !'intrigue et a la corruption, 

· elle lcntait jamais de s'y glisser, tout espoir de venir 
~uhlcr la religieuse impassibilité qui doit régner dans 

enceinte. 1 ·opinion publique, que redoute le méchaot 
tt donl l'homme de bien airrie a s'environner, est le 
prant le plus sur de la slabilité de notre constitulioo, et 
la sauvegarde incorruptible de notre liberté. )) 

Des acclamations répétées saluereot l'orateur. Lesjuges 
s'assircnt, se couvrirentde leurs chapeaux a plumes, re~u-
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rent le serment de Savary, nommé co~missair~ ~u 
pres le tribunal, pour y exercer les foncb~ns de mm1s 
public. Lecture fut encore donnée de plus1eurs décre~ 
lois; pour clore la cérémonie, le cle~gé chanta en mus1 
un Te Deum d'actions de graces, pms, dans le meme ~ 
qu'a l'arrivée, le cortege se remit en marche, to~Jº 
accompa()'né du bruit du canon et des cloches. A I hó 
de ville, 1~ proces-verbal de la so(ennité fut rédigé et lo 
les assistants y apposerent leur s1gnature; a une heure 
demie enfin, les membres du tribunal pur~nt s:en ali 
reconduits au bas du perron par le conse1l genér~l 
enlier, « avec les marques de 1~ plus sincere frate~mté 

Le lendemain, mercredi 8 févr1er, a u~e heu_re de 1 ap 
midi,les juges se réunirent pour la prem1er~fo1_s en chamb 
du conseil, dans une salle attenan_te ~ 1 éghse_ du gr 
séminaire, et procéderent a la n~mmat10n de d1_ve.rs fono,¡ 
tionnaires. Le sieur Nicolas Morame futélu conc1e1ge, 
appointements de 350 livres; M. ?anh~rd, demeqr~nt ~ 
Saint-Taurin, fut désigné comme 1mpr1me~r du tr1buoal-;. 
011 choisit les huissiers : ;\1M. B. L. Gassomn, so_us-s~cfé; 
taire de la municipalité, habitant _carr~fo~r Sam~P1~rre 
et A. P .. Chapelain, Grande-Rue, déJa hu1ss1er du d1str1cl 
on prit aussi deux médecins, MM. Le Comte et Brou 
d'Evreux et deux chirurgiens, MM. Boulard et Do 
égaleme~t d'hvreux, « tous bien connus pour le 
talents et leur probité >>. • • • 

Quelques jours a pres, le 17 févner, en aud1ence pub~1 
les deux huissiers preterent serment et furent reyu~, P 
le tribunal commen~a la préparation de la sess10n 
devait s'ouvrir le 1ñ mars suivant. . 

Buzot désormais se donne tout enber a ces, nouve 
travaux, assiste régulierement aux séances, s occup~ 
chaque chose par lui-meme. « Mon département, éc~ 
dans ses .Memoires, m'avait élevé a la pla~e de présid 
du tribunal crimine!; j'en remplis les fonct10ns ~vec ex 
titude, intégrité, dignité; l'inno_cence se reposa1t sur . 
et le crime respectait ma justice ... 1_ >> Nous allons v 

1. l\Iémoites, p. 41. 
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en effet, que durant ces quelques mois, il se montra tou
jours un magistrat modele. 
. Avant ce~endan_t d'enlrerdans le détail de cette période, 
JI semhle utde de Jeter un coup d'reil sur cette institution 
du tribunal crimine), alors dans toute sa nouveauté. 
~~e loi du. 2~ fév~·ier 179'1 avait décidé qu'un tribunal 

cnnunel serait etabh dans chaque département composé 
d'un prés_id~nt nomm~ par les électeurs du département, 
et de tro1s_Juges cho1s1~ a _tour de róle, pour trois mois, 
~aos l~s tr1b?naux du d1_str1ct. A cóté de ces magistrats 
11 devait touJours y avo1r de service un commissaire du 
roi, un accusateur public et un greffier, les deux derniers 
élus,_ comme_ le président. D'autres décrets fixerent 
ensmte les pornts de détail; le plus important fut celui du 
29 septembr~, gu_i r_églementa toute la procédure clevant 
la nouvclle Jtmd1ct10n : les affaires étaient d'abord sou
mises a un jury d'accusation, composé de huit membres 
pré~id~ p~r un ju~~ du district. S'il était décidé qu'il y 
a~a1t heu ~ a_ccus~t10n, le prévenu étail amcné devant le 
t~bunal cr1mmel, mte!·rogé par le président en présencc de 
1 ac~usateur, et tr~dmta la plus_ proch~ine session du jury 
de JUg~ment, qui se réumssa1t le fo de chaque mois. 
quant a la marche meme des affaires a l'audience. nous 
nen parlerons pas ici, car, plus Ioin, nous donnons le 
compte_ r_endu détaillé de la premiere affaire dont Buzot 
eut ~ dmger les débat~. Nous reproduisons toutefois, en 
lerm1_nant, les_ deux art1cles de la loi qui définissaient les 
fonct10ns particulieres du présidcnt: 

«_ AancLE PREMIER. - Le président. outre les fonctions 
deJuge'. est chargé d'entendre l'accusé au moment de 
son arr1~ée, de faire tirer au sort les j urés et de les con
voq~er; il pourra néanmoins déléguer ses fonctions a l'un 
~es Juges. ~l est ~hargé pers_onnelle_ment de diriger les 
JUrés da_ns l exerc1ce des f~nct10ns qui leur sont a.ssignées 
parla 101, _de leur e~poser I affaire, meme de Ieur rappeler 
:;ur devo1r. ll prés1de~a a toute l'instruction, déterminera 

or_dre entre ceux qm demanderont a pal'ler et aura la 
pohce de l'auditoire. ' 

« Aar. 2. - Le président du tribunal criminel peut 


